
 

Procés verbal de la réunion du Conseil d’Administration 

du Vélo Club des Albères 

du lundi 22 janvier 2024, salle municipale Ste Cécile, 

avenue du 11 novembre à Argeles sur mer. 

 

 
A l’issue de l’assemblée générale statutaire 2023 de l’association tenue le dimanche 14 janvier 

2024, le Conseil d’Administration du VCA est composé de : MM. Louis Briqueu, Jean-Michel 

Cladiu , Philippe Connefroy, René Cote, Thierry Gau, Jean-Max Guimber, Claude Legrand, Joachim 

Kahlert, Thierry Kuntz, Robert Martinez, Mme Dominique Marty, MM. Marc Métayer et Marc Molin, 

Mme Christèle Perez, MM. Raymond Sanz, Jacques Simon ; Bernard Volbrecht et Jean-Claude Ziberlin. 

Étaient présents à la réunion du Conseil d’Administration : MM. Louis Briqueu, Jean-Michel Cladiu, 

René Cote, Thierry Gau, Jean-Max Guimber, Claude Legrand, Thierry Kuntz, Robert Martinez, Mme 

Dominique Marty, MM. Marc Métayer et Marc Molin, Mme Christèle Perez, MM. Raymond Sanz, 

Jacques Simon et Bernard Volbrecht. 

Étaient t représentés par pouvoir : Joachim Kahlert par M. Louis Briqueu, Jean-Claude Ziberlin par M. 

René Cote. 

Était excusé : Philippe Connefroy. 

 

La séance fut ouverte à 18 h par M. René Coté doyen d’âge du CA. Il fit appel à candidature 

afin de pourvoir la présidence du VCA en 2024. M. Thierry Kuntz fit savoir au conseil qu’il était candidat 

au renouvellement de son mandat. Aucune autre candidature ne s’étant manifestée, il fut procédé au vote 

à main levée. M. Thierry Kuntz fut élu président du Vélo Club des Albères pour l’année 2024 à 

l’unanimité des présents et des représentés. 

Le Président sollicitât ensuite les candidatures pour le poste de secrétaire de l’association. M. 

Louis Briqueu indiqua qu’il se portait candidat à la reconduction de sa responsabilité. Aucune autre 

candidature ne s’étant manifestée, il fut procédé au vote à main levée. M. Louis Briqueu fut élu secrétaire 

du Vélo Club des Albères à l’unanimité des présents et de représentés. 

Le Président sollicitât les candidatures pour le poste de trésorier de l’association. M. Marc Molin 

indiqua qu’il se portait candidat à la reconduction de sa responsabilité. Aucune autre candidature ne 

s’étant manifestée, il fut procédé au vote à main levée. M. Marc Molin fut élu trésorier du Vélo Club 

des Albères à l’unanimité des présents et de représentés. 

Le Président sollicitât les candidatures pour le poste de secrétaire-adjoint de l’association. Mme. 

Christèle Perez indiqua qu’elle se portait candidate à cette responsabilité. Aucune autre candidature ne 

s’étant manifestée, il fut procédé au vote à main levées. Mme Christèle Perez fut élu secrétaire-adjointe 

du Vélo Club des Albères à l’unanimité des présents et de représentés. 

 

A l’issue de la réunion du Conseil d’Administration du VCA tenue le lundi 22 janvier 2024, le 

bureau de l’association est désormais composé de :  

Président : M. Thierry Kuntz ; 

Secrétaire : M. Louis Briqueu ; 

Secrétaire-adjointe : Mme Christèle Perez ; 

Trésorier : M. Marc Molin. 


